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ALLEMAGNE- — Francfort ? 29 octobre.
On écrit de Berlin, 28 octobre :

La crainte d une guerre entre la Russie et l’Angleterre 
commence à s’appaiser. On a du reste exagéré l’importance 
de ses armemens. On apprend de bonne source que toute 
l’armée de réserve des provinces méridionales ne s’élève qu’à
36,000 hommes d'infanterie et 6 à 7,000 de cavalerie et 100 
pièces de canon. Cette armée peut-être quadruplée en quel
ques semaines, par le rappel des militaires en congé. Un ma
tériel considérable est réuni à Odessa. II y est arrivé 25,000 
fusils de Kalaga. On travaille avec activité dans les fabriques 
de poudre et de munitions, mais on suppose que tout se bor
nera à une lutte diplomatique à Constantinople.

Hier soir est arrivé ici Resehid-Pacha ; il est descendu 
chez l’ambassadeur turc ; sa mission est de demander aux 
puissances européennes qu’elles interviennent pour assurer 
des relations pacifiques entre la Porte, l’Egypte , Tunis et 
Tripoli. Il vient aussi remercier notre gouvernement pour 
avoir envoyé des officiers instructeurs à l’armée ottomane.

On écrit de Milan , 23 octobre :
D’après les nouvelles de Venise du 18, l’empereur avait 

manifesté, dans le conseil de cabinet tenu la veille au soir, 
l’intention de publier un autre billet-souverain accordant la 
libre entrée dans le royaume à tous les émigrés politiques 
indistinctement. Mais une opinion contraire aurait prévalu 5 
on a craint que les émigrés ne rentrassent en masse , et on a 
préféré donner une réponse à chaque demande lorsque l’em
pereur sera de retour à Vienne.

ANGLETERRE- — Londres, 3l octobre.
Les ambassadeurs de Russie , de Turquie, de Prusse et 

d’Autriche , ont travaillé aujourd’hui au bureau des affaires 
étrangères. Des dépêches ont été expédiées à nos ministres 
chargés d’affaires près les cours de Perse et de St.-Péters- 
botirg.

— La nouvelle que l’on avait donnée d’une lettre autogra
phe qui aurait été écrite par la reine à lord Durham, pour 
l’engager à rester au Canada , a été démentie par le Chro
nicle.

— Le Neic Fork Advertiser Au 11 octobre annonce que 
la frégate VInconstante est arrivée à Quebec, et que c’est 
sur ce navire que doit s’embarquer lord Durham.

Lord Durham est attendu prochainement à New-York.
A Montréal les habitants ont imité l’exemple de ceux de 

Quebec, et on t pendu en effigie lordBrougham, lord Melbourn 
etlord Glenely.

— Suivant la Gazette de Montréal de jeudi, lord Dur
ham aurait invité sir John Colborne à se charger immédia
tement du gouvernement de la province du Bas Canada , et 
sa seigneurie aurait l’intention, pendant toutle temps qu’elle 
pourra résiderencore dans le pays, de se contenter des fonc
ions de commissaire général dans l’Amérique du Nord. Le 
colonel Cooper , secrétaire de sa seigneurie pour le dépar-

JvutUcton.

MODES-
Frivole et coquette au plus haut degré, la mode n’a démenti ni son 

w,8ine ni son sexe ; incapable d’un attachement sérieux, eile brise sans 
MUe hochet qui faisait naguère toute sa joie, méconnaît le lendemain 
garnis qu’elle adorait la veille, et brise trop souvent comme un brin 

paille la déité dont elle s’était complue, durant toute une saison, à 
Pter ta statue et à fleurir les autels, sauf à verser ensuite des tor- 

^ ,n® larmes, à chercher vainement à ressouder 1rs débris de la coupe 
cristal dans laquelle elle versait l’ambroisie, sauf enfin à faire, re- 

n ante et désolée , l’aveu de sa faute et à demander merci à ceux-là 
l'aro|leS<llle*S f'He Dava't r^seryé que d'injustes dédains et d'outrageantes

■®h. bien! ce que nous venons de dire a lieu pour le moment • cette 
jel etr^Rentançe existe, et chaque jour la mode s’humilie devant I’ob- 
®penc e**e anal^matisa ja(i‘s : on comprend que nous voulons pïrier du

Pas'leS m0i ’ V0US flu' avez flardé des souvenirs de l’empire et n’avez 
h 18*7 ^ 'CS (*’verses Phases de la restauration, diles-moi si, de 1811 

et tn - ’ *>ar'S mo'ns brillant, moins coquet, moins pourvu de goût
<5ans°'ns C’chc en femmes à tournure divine qu'il l’est à présent?.......
faitd’0Ule’ et,*e r^pon<*s à une objection prévue : notre industrie a 
r£ell lnunenses progrès ; Paris a vu s’accroître sa population, tant 
Ure A,i^Ue ®ottanle, d’un grand quart tout au moins, et maintenant 
Thin eunefoule d’étrangers et de-nationaux de grande distinction ? 
s;v fu°n"seulcrnent ne .s’y .trouvaient,pas alors, mais qui; en outre , s’ils 

ssent trouvés, n’auraient pas accordé aux objets de luxe et d’art,

tement de la guerre, est venu de Quebec à Sorel pour s’en
tendre avec sir J. Colborne sur les arrangemens proposés 
par lord Durham . (Morning advert,)

— On lit dans le New-York Morning-Herald :
Les frontières ne sont pas tranquilles. La désertion des

régimens anglais et américains augmente de jour en jour.
Le commandant des troupes américaines a envoyé des dépê
ches à lord Durham relativement aux mouvemeas de cer
tains patriotes. Par suite de ces nouvelles sir John Colborn a 
concentré trois régimens de ligne à Montréal ; les mécontens 
se préparent, dit-on , à un mouvement très-sérieux.

On pense généralement quec’estle marquis deNôrmamby 
qui sera appelé'à succéder à lord Durham dans le gouverne
ment du Canada.

— I,e bateau à vapeur Liverpool a. apporté des nou
velles de Gibraltar et de Lisbonne. S. M. la reine douai
rière est arrivée le 14 à Gibraltar et s’est embarquée le 17 
pour Malte.

Les guérillas miguélistes continuent à troubler le pays, 
mais on est rassuré par les nombreuses troupes , qui, sui
vant les journaux du gouvernement, sont employées à les 
chasser. Un des lieutenans du jeune Remechido, n’a pu être 
chassé d’un village près d’Odemira, qu’il occupait le 5, qu’a- 
près uu combat sanglant qui a duré trois heures.

FRANGE- — Paris , le 1er novembre.

Le roi et la famille royale partiront vendredi soir pour 
Fontainebleau , où L. M. resteront jusqu’à lundi.

Le roi et la reine des Belges accompagneront L. M. et ne 
repartiront pour la Belgique qu’après leur retour à Paris.
' M. le due et Mm° la duchesse de Wurtemberg passeront à 
Fontainebleau tout le temps du séjour de S. M. Ensuite 
L. A. R. partiront pour Gênes, ou elles doivent passer 
l’hiver.

Mm° la grande duchesse de Mecklembourg quittera Paris 
mercredi pour retourner en Allemagne.

Pendant l’absence du roi, M. le duc et Mm” la duchesse 
d’Orléans resteront aux Tuileries. (Débats.)

— Il y avait hierune grande réunion des officiers de l’état- 
major de la garde nationale chez M. le maréchal Lobau. On 
assure qu’il est question d'une nouvelle organisation de la 1 
garde nationale. Un recensement va être faitafîn de constater 
les noms des individus qui ont signé la pétition de la garde 
nationale, quoique ne faisant pas partie de la milice ci
toyenne.

— Une femme folle, nommée Marie Traiton, a été arrêtée 
hier, à deux heures, dans la cour des Tuileries, où elle de
mandait instamment à être introduite chez le prince royal 
pour y faire des révélations au sujet d’une grande conspira
tion qu’elle dit être parvenue à découvrir. Elle a été conduite 
chez M; le commissaire de police du quartier des Tuileries.

(Nouvelliste.)
MM. Fould et les directeurs du chemin de fer de Paris

aux modes enfin, l’importance que la fashion et le dandy-type actuel 
leur accordent.

Mais en parlant du petit au grand, ne saurait-on avouer que, toutes 
les proportions gardées , le Paris de ce temps-là valait notre grande ca
pitale d’aujourd’hui? Eh bien! ce fut à cette même époque que l’on vit 
apparaître aux Tuileries, par la plus belle matinée de janvier, des spen
cers de velours noirs à guimpe , agrafés derrière et enrichi d’une blonde 
noire. Tout cela se portait avec une jupe de fine percale et les premiers 
brodequins de satin turc que l’on ait faits. On applaudissait avec enthou
siasme à ce costume dégagé que complétait un chapeau de velours à 
passe élevée, à longues plumes flottantes. La taille était plus courte qu’à 
présent, il est vrai ; les manches avaient une autre forme; mais il n’en 
reste pas moins que ce costume allait à ravir et que l’on eut dû conti
nuer le spencer, sauf à lui faire subir la modification successive que la 
mode n’eût pas manqué de lui imposer. Grâce au bon goût de quelques- 
unes de nos premières couturières , ce charmant objet est exhumé de 
l’arsenal des modes , et, nouveau phénix, il sort de sa retraite plus beau 
et plus paré que jamais. Mademoiselle Augustine qui ne reste point en 
arrière dès qu’il s’agit de faire preuve de zèle et de (aient, vient d’appli
quer au spencer une coupe aussi nouvelle qu’avantageuse. Déjà Popelin 
Diicarre avait songé à en varier la forme. Mademoiselle Mouton s’est at
tachée à en créer un modèle d’un genre tout particulier. Nos belles n’ont 
donc plus que l’embarras du choix.

POUCE CORRECTIONNELLE DE PARIS.
Un homme de cinquante ans, large comme une tonne, et de la figure 

la mieux nourrie, est amené devant la police correctionnelle, sous une 
prévention de mendicité. II se nomme Antoine Ribeaucourt, dit Jacquot.

M. le président. — Quel est votre profession?
Le prévenu, — Instituteur.
M. le présidènt. — Comment,instituteur! -

à la mer par la rive gauche, ont été reçus par M. - le comte 
Mole, qui leur a donné l’assurance que legouvernements’in- 
téressaitau succès de leur entreprise. M. Fould a été reçu 
ensuite par le roi auquel il a demandé qu’il autorisât ses mi
nistres à présenter aux chambres un projet de loi tendant à 
fournir à l entreprise les fonds nécessaires pour terminer ce 
chemin. Le roi a répondu qu’il était disposé à sanctionner 
tout ce que les chambres , d’accord avec les ministres, adop
teraient pour assurer le succès du chemin de fer de la rive 
gauche. Quant à la réunion des deux chemins de Versailles, 
à partir de Meudon, elle n’aura pas lieu, les directeurs de 
la rive droite ayant définitivement repoussé toute espèce de 
transaction.

— M. Thiers a écrit à plusieurs de ses amis qu’il compte 
être de retour à Paris du 25 au 30.

— On lit ce matin dans le Moniteur :
« Le Journal de l’Indre contient une lettre signée par 

un certain nombre d’électeurs de Pallnau , lesquelles protes
tent hautement contre l’abus qu’un sieur Plat, médecin, s’est 
permis de faire de leurs signatures, II est allé de porte en 
porte présentant une pétition qui, disait-il, ne deman
dait autre chose qu’une diminution dans les impôts. C’est à 
ce titre seulement et sur la foi de cette déclaration, que ces 
électeurs avaient donné leur adhésion à la pièce colportée 
parle sieur Plat. Plus tard, ils ont appris qu’on les avait 
trompés et qu’on leur avait fait signer tout autre chose. En 
conséquence, ils déclarent formellement rétracter leur si
gnature, n’ayant jamais eu l’intention, disent-ils, de se join
dre à ceux qui demandent une réforme électorale. «

— On lit dans le Toulonnais :
« Nous voyons arriver tous les jours de grandes voitures 

alsaciennes portant de nombreuses familles qui vont s’éta
blir en Afrique. Il arrive aussi un grand nombre de Colons 
et des autres parties de la France et.des états voisins. »

— M. Victor Hugo vient de vendre 300,000 fr. à l’éditeur 
Delloye le droit d’imprimer ses œuvres pendant dix ans. 
Nous savons que M. Victor Hugo , d’après la condition dù 
marché, a touché en compte la somme de 150,000 fr.

— Ou écrit de Toulon, le 25 octobre :
M. le maréchal Clauzel a fait retenir sa platje à bord du 

bateau à vapeur la Chimère , qui doit partir dimanche 
prochain pour Alger, avec la correspondance. Ls maréchal 
arrivera probablement demain ; on dit qu’il emmène avec 
lui en Afrique un certain nombre d’artisans et de labou
reurs.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Nous avons reçu les journaux des 22 et 23 du courant. 

Nous lisons dans la Gazette de Madrid du 23, ce qui suit :
La médisance avait répandu le bruit qu’il ne régnait plus 

entre les gouvernemens d'Espagne et d’Angleterre L même 
harmonie qu’auparavant, sur le simple motif que le chargé 
d’affaires de S. M. B. n’avait pas assisté au dernier baise-

Le prévenu. — Eh bien! quoi?c’est donc bien étonnant? Instituteur, 
je le répète... J’apprends à parler aux perroquets.

M. le président. — Ce n’est pas là un état.
Le prévenu. — C’est le mien dès mes tendres années... dès que j’ai su 

parler pour mon compte... C’est un état àtissihonorable que difficultueux 
et peu lucratif. . Aussi je suis légèrement q la cote (sans argent j; 
comme vous pouvez le voir à la détonation de mon Elbeuf.

M. le président. — Vous avez été arrêté; au montent où vous deman
diez l’aumône.

Le prévenu. — C’est faux! Tant qu’il y aura des perroquets sur terre, 
ils me donneront un morceau de pain.

M. le président. — Vous l’avez avoué dans l’instruction.
Le prévenu. J ai avoué que j’apprenais la grammaire aux perroquets, 
M. le président. — Il n’a nullement été question de cela.
Le prévenu. - La preuve , c’est que j’ai dit qu’oft m’appelait Jacquot, 

Jacquot n est pas un nom d’individu... Il faut des raisons poui’ s’appeler 
Jacquot. C’est à cause de mon état,

M. le président. — Quand on vous a arrêté, vous veniez d’entrer dans 
dans une boutique où vous demandiez l’aumône, en disant que vous 
n’aviez pas déjeùnéj

Le prévenu. — J’étais à la porte, et je disais : « As-tu déjeûné, Jac
quot ?» Je parlais à un perroquet qui se balançait dans le fond delà 
boutique... C’est plus fort que moi quand je vois un perroquet: il faut 
que j’entame un entretien avec lui.

Le tribunal condamne l’instituteur de perroquets à huit jours de pri
son , et ordonne qu’à l’expiration de sa peine il sera conduit dans un dé
pôt de mendicité.

Ribeaucourt.—Je ne veux pas aller au dépôt ; je peux travailler.
M. le président. — Faites-vous réclamer par quelqu’un, et vous en 

sortirez.
Ribeaucourt.-- Qui diable voulez-vous qui meréclame? mes élèves?...
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main, malgré les preuves nombreuses données par ce diplo
mate de son désir de maintenir celte bonne harmonie; nous 
sommes autorisés à déclarer que jamais les relations entre 
1rs deux gouvernemens mont été plus intimes et plus resser
rées qu’en cet instant, et que jamais moment ne fut plus mal 

-choisi, par les ennemis patens ou cachés de notre cause , 
pour répandre les bruits auxquels nous venons de faire 1 

-allusion.
1 ii~m>aa&tx - -------------

HOLLANDE.
Les réponses du gouvernement aux observations des sec- 

tionsÄurle budgelsupplémentairede!838 ont été distribuées 
aux'-membres. Il en résulte que, conformément au vœu émis 
par une section, il n’en sera fait emploi qu’en cas d’absolue 
nécessité. Dans ce budget supplémentaire , qui est de 
fl. 500,000, diverses missions diplomatiques sont comptées 
pour 98,000 fl., dont 68,000 pour représenter le roi au cou
ronnement delà rèine d’Angleterre, 10,000 pour le repré
senter au couronnement de l’empereur d’Autriche à Milan, 
et 12,000 pour les négociations d’un traité de commerce avec 
l’Allemagne.

— On écrit de La Haye au Handelsblad :
« Les sections de la seconde chambre des états-généraux 

ont généralement fait la remarque, qu’il conviendraitde scin
der en deux, la loi concernant les crédits demandés; c’est- 
à-dire de séparer les fli 8,400,000 du payement de la rente 
des-dépenses extraordinaires de la marine et de la,guerre. Il 
est à craindre que sans cette séparation le projet présenté 
ne rencontre une grande opposition. »

----------■---------------------------------------
-BELGIQUE — Bruxelles, le 2 novembre.

La légation de France, à Bruxelles, a reçu le cahier 
des charges pour l’adjudication de la fourniture de 21 mil
lions de kilogrammes de charbon de terre en roche, destiné 
au service des paquebots à vapeur de l’administration des 
postes de France, pendant l’année 1839.

Cette adjudication doit avoir lieu à Paris, le 24 novembre 
prochain.

Les personnes qui désireraient se rendre adjudicataires de 
cette fourniture sont imitées à se présenter à la chancellerie 
delà légation de France à Bruxelles, où il leur sera donné 

^connaissance du cahier des charges susmentionné.
— Les huissiers de l’arrondissement de Bruxelles ont pro

cédé à la vérification de la caisse des secours créée depuis 
-deux ans et formée au moyen d’une cotisation mensuelle. 
Celte vérification a été très-satisfaisante et donne dès-à- 
présent la certitude qu’à l’avenir ceux d’entr’eux qui pour
raient éprouver des malheurs, de même que les veuves et 
orphelins de ceux qui viendront à décéder, seront cenvena- 
blement'secourus. Un capital de plus de trois mille francs se 
trouve déjà en caisse.

— M. Cabry, ingénieur-machiniste en chef, qui a été for
tement blessé au passage du pont de Sneppe avec le convoi 
spécial, est entièrement rétabli. Nous espérons que sous peu 
il pourra reprendre son service.

— Une baisse des grains de cinq sous et demi par demi- 
heétolitre a eu lieu mercredi au marché de Bruxelles.

— Une nouvelle pièce-indigène vient de sortir des presses 
>de‘M. Lelong, imprimeur-éditeur, rue des Pierres; c’est un 
-drame en 3 actes intitulé la Prise de Grenade. M. Auguste 
'Hónri en-est Fauteur.

—- M. Nothomb, ministre des travaux publics , passe pour 
■'-n’èfre pas étranger à la rédaction du Dictionnaire géogra~ 
phi que de la provino&Üu Luxembourg.

Bruxelles, le 2 novembre. (3 heures.) — Notre bourse n’était plu» 
reconnaissable tanteUe était animée. Des affaires nombreuses et im
portantes ont été>traitées, il .y a eu des variations marquantes et as
censionnelles sur plusieurs valeurs. On croit à une reprise durable, fon- 
dée sur la pnjbafité d’une solution prochaine des différends politiques. 
Il yavait une plus grande affluence que de coutume, fonds de l’Etat : 
dette active 2 1;2 p. c. 54 I;2 A., 5 p. c. 102 A, 4 p. o. 93 et P., on 
cite un marché de pins de 400 pièces de ce fonds, 3 p. c. 73 1 [2 P.; 
Société Générale titres en-aoin fl. 825 1[2 et A., Société de Mutualité 
en hausse et très demandée cotée 1130 (113) A. fait au. comptant 1132 
ISO (115 114] et fin courant 1155 (113 1 [2) ; Société Civile 1250 [123]; 
Banque de Belgique 1400 (140) A.; Actions-Réunies 950 (95); Canal 
de la Sambre à l’Oise 1122 50(112 14) P.: Société Nationale 1245 
(124 1|2) P.; Foncière 1012 50 (101 1|4) A.

L’actif espagnol est en faveur depuis hier ; on dit qu’un courrier 
ayant traversé Bruxelles y avait laissé des nouvelles favorables. Les 
correspondances et les journaux arrivés aujourd’hui ne nous apprennent 
rien. Le. cours au comptant a été soutenu à 18 argent pendant toute la 
bourse , la cote porte 18 1|8 , on a fait 18 1[16 au 10 courant.

Après la cote, mutuelles 113 1[4 cours, il y a beaucoup d’acheteurs à 
115; il est maintenant évident que les spéculateurs ont bien apprécié 
les causes peu palpables de la baisse. Ardoin 18 1|16 A.

Nous rappelons que l’assemblée générale des actionnaires du chemin 
de, fer de Sambre et Meuse aura lieu demain à midi au Waux-Hall.

MARCHÉS DES HUILES ET GRAINES.
Huiles et graines de colza faibles, tourteaux précédents prix.
Anvers, deux heures 3;4. — Par voie télégraphique. Ardoin 18 18 lj8.

LIEGE , LE 3 NOVEMBRE.
En parlant des écoles spéciales qui viennent d’être établies 

auprès de nos universités, nous en avions exclusivement at
tribué l’organisation à M. Nothomb, tandis que l’arrêté mi
nistériel est également signé par M. de Theux. Le Courrier 
de la Meuse nous en fait la remarque et nous lui en savons 
gré. Nous sommes tout disposé à payer à M. de Theux la 
part d’éloges qu’il mérite pour la création de ces écoles.

Ce qui nous avait autorisé à croire que M. Nothomb seul 
devait en recueillir l’honneur, c’est une note d’un journal 
de Bruxelles, l’Observateur, qui avait fait précéder l’inser
tion des arrêtés ministériels, des lignes suivantes, extraites 
d: son N° du 19 octobre : « Deux arrêtés, pris par M. le 
ministre des travaux publics, en exécution de la loi de 
septembre 1835, sur l’enseignement supérieur, sont insérés 
dans le Moniteur de ce jour; l’un détermine les bases de 
Lorganisation de l’école du génie civil de Gand, et l’autre 
celle de l’école spéciale des mines et des arts, située à 
Liège. » On le voit, il n’y était pas question, dans cette 
note, de M. le ministre de l’intérieur. Le nom de M. de 
Theux ne se trouvait pas non plus au bas des arrêtés tels que 
M Observateur les a publiés. Notre erreur est donc très-ex- 
cusable et ne saurait nous attirer aucun reprocher

On nous a fait remarquer aussi que l’a prêté du 1er octo
bre, qui organise les écoles spéciales, n’est qu’une modifi
cation des arrêtés rendus par le ministre de 1 intérieur les 
26 et 27 septembre 1836, pour 1 exécution de la loi de
1835, en ce qui concerne les -facultés des sciences des uni
versités de Gand et de Liège, et que c’est M. de Theux qui 
a pris et signé seul l’arrêté relatif à la première organisation 
des écoles spéciales. Tout cela est juste. Aussi ne doutons- 
nous point de la sollicitude du gouvernement pour tout ce 
qui regarde l’amélioration et le développement des hautes 
études. Nous nous jplaisons à lui rendre ce témoignage, et 
nous sommes persuadés que, s’il avaitHes-mains libres, il fe
rait bien plus encore pour ! enseignement supérieur.

Quant au.régime intérieur, les administrateurs inspecteurs 
des universités de l étal, qui sont sons la dépendance exclu
sive et immédiate de M, le ministre de l'intérieur, n’ont pas 
attendîmes derniers arrêtés, nous le savons, pour établir la 
discipline sur des bases aussi larges que le permet la loi dé
fectueuse de 1835. Mais on ne peut forcer aucun élève à s’y 
soumettre, et c’est là où git le mal. La fréquentation étant 
facultative , et nul n’étant légalement obligé de suivre les 
leçons des professeurs, on ne peut appliquer les réglemens 
d’ordre intérieur qu’à eeux qui veulent bien s’y assujettir , et 
qui consentent à abdiquer une part de leur liberté dans l’in
térêt de leurs études. Voilà ce qui a constamment fait l’ob
jet de nos critiques et ce que nous voudrions voir modifier.

Nousavions dit que les élèves qui se consacrent au barreau, 
à la médecine, aux lettres et aux sciences, devaient inspirer 
au gouvernement autant d’intérêt que ceux qui seront admis 
aux écoles spéciales ; nous avions ajouté que les droits et les 
devoirs des uns et des autres ne sont point parfaitement 
égaux. Et ici nous avions raison. En effet, les élèves des éco
les spéciales seront tenus de fréquenter assiduement les 
cours, sous peine de perdre .tous les avantages antérieu
rement obtenus. Or , aucune pénalité semblable ne se trou
ve dans les réglemens d ordre intérieur , qui concernent les 
élèves de l'université proprement, dite , et ne peut s’y 
trouver , parce quelle eût été. contraire à L’esprit de la loi 
qui a rendu la fréquentation facultative. Le Courrier nous 
cite l’art. 8 de l’arrêté du 3 décembre 1836, pris par M. de 
Theux, et portant ce qui suit :

« Les élèves sont tenus de fréquenter assiduement les 
» cours auxquels ils sent inscrits.

» Les professeurs peuvent s’assurer de leur présence par 
» un appel nominal ou de toute autre manière.

» Us peuvent les interroger oralement ou par écrit, à l'ef- 
» fet de constater leurs progrès. »

Le Courrier de la Meuse mentionne encore une lettre 
écrite par M. le ministre de l’intérieur, le 28 septembre
1836, par laquelle il prescrit aux recteurs de s’assurer si 
les élèves se font inscrire à tous les cours qu’ils doivent sui
vre, et-, dans le cas où ils négligeraient de le faire, d’en in
former leurs parens.

Toutes ces mesurés sont bonnes ; toutes ces instr uclions 
sont excellentes ; mais renferment-elles autre chose que des 
conseils ? Les élèves sont tenus , dit-on, de fréquenter les 
leçons?Mais s’ils ne lesfréquentent pas, quel moyen de coer
cition possédez-vous pour les y contraindre? Leur absence 
des leçons entraînera-t-elle, pour eux , comme pour les élè
ves des écoles spéciales du génie et des mines, la perte des 
avantages antérieurement obtenus? Non. Aucune sanc
tion n est attachée à l’infraction des réglemens d’ordredont 
nous venons de donner quelques extraits.

Les professeurs -sont autorisés à avertir les pafens des 
élèves de la négligence que ceux-ci pourront apporter dans 
l’accomplissement de leurs devoirs; ils sont donc obligés 
d’avoir recours à [’intermédiaire des parens pour contraindre 
les élèves au travail ; ils ne possèdent done, par eux-mêmes, 
aucune action directe, et s’ils voulaient en exercer, ils s’ex
poseraient à voir méconnaître leur autorité par les élèves , 
qui pourraient leur répondre la loi à la main : nous nous 
sommes faits inscrire comme, étudians ; nous avons payé les 
cours où s’enseignent les matières sur lesquelles rouleront 
les examens, pour l’obtention des différens grades; mais il 
nous est libre de les suivre ou de ne pas les suivre, efnous 
pouvons aussi bien étudier chez nous que sur les bancs de 
l’université. Ces paroles ne sont malheureusement quejtrop 
vraies, et trop souvent on les voit mettre en action. No
tre université a beaucoup d’éludiuns, mais de ces trois à 
quatre cents jeunes gens qui se sont faits inscrire, combien 
y en a-t-il qui fréquentent les leçons de leurs professeurs? 
La moitié peut-être. Il y a des cours très-relevés, Irès-itn- 
portans, qui ne comptent pas cinq auditeurs. Nous citerons 
ici le cours de droit criminel, donné par M. Destriveaux , 
coursqui même a été suspendu pendant quelque temps, parce 
que personne ne se présentait pour le fréquenter. La disci
pline intérieure est donc presque nulle. Mais nous ne vou
lons pas en faire un reproche au gouvernement. Le vice se 
trouve dans la loi; c’est là qu’il faut aller le chercher si on 
veut l’extirper.

11 résulte de ce que nous venons de dire , indépendam
ment des autres considérations que nous avons exposées, 
qu’il n’existe point de parité entre la position des élèves de 
l’université et celle des élèves de nos écoles spéciales, sous le 
rapport de la discipline. Si ceux-ci ne fréquentent pas assi- 
dùmentles leçons,iis perdent tous les avantages antérieure
ment obtenus, tandis qu’aucune pénalité , autre que celle 
qui consisterait dans une admonition paternelle , ne peut 
atteindre ceux-là , s’ils n’assistent pas régulièrement 
aux cours pour lesquels ils se sont faits inscrire. C’est là un 
abus, un privilège, qui ne devrait pas exister, et contre le
quel nous nous élèverons avec force, jusqu’à ce que l’on ait 
changé la loi qui le renferme.

Voici le relevédes inscriptions prises à l’université ca
tholique de Louvain , pendant le 1er mois de l’année acadé
mique 1838-39 :

Théologie, 44; droit, 90; médecine, 52; philosophie 2° 
année préparatoire au droit, 60; sciences, 2e année prépa
ratoire à la médecine, 74 ; philosophie et sciences, lre année 
98 ; humanités 117 ; total, 535.

Le sieur M. Adam demande l’autorisation d’établir un

four à cuire le pain dans la maison n° 240 située aufaubourf* 
St-Léonard. 5

Les réclamations ou oppositions concernant Fobjet de cette 
demande peuvent être remises par écrit à l'administration 
communale , dans ïe délai de quinzaine.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE, DU 30 OCTOBRE.
Naissances, 4 garçons, 4 filles.

Décès : 5 garçons, 3 filles 1 femme.
Jeanne Dupont, âgée de 68 ans, sans profession, faubourg St-Léonard 

épouse de Jacques Labroux. u’
Du 31. —Naissances : 3 garç., 5 filles.

Décès : 3 garç. 1 fille , 2 hommes, 1 femme, savoir :
G. Ferd. Dolhée, employé pensionné, âgé de 89 ans, rue Chaussée. 

du-Prez , veuf de Marie Bauwin. — Léod. Beckers, voltigeur au ôme 
régiment chasseurs à pied , âgé de 27 ans, en garnison en cette ville 
cèlib. — Marie Josephe Doneux, sans prof, âgé de 66 ans, rue du Sta 
Ion, veuve de Jean Coune.

•Du-1er novembre.—Décès: 1 garçon, 2hommes , 2 femmes.
L.-J. Balens , âgé de 22 ans, soldat à la compagnie des sapeurs-mi 

neurs.—P.-J. Museau, âgé de 22 ans , canonnier au 3e. régiment d’ael 
tillerie.—J. Thiriart, âgée de 89 ans , sans profession, a-ue Champion" 
veuve de L.-M. Demarteau.—J.-C.-J. Nombrange, âgée de 24 ans cou
turière, sur la Fontaine.

Du 2.— Naissances : 4 garçons, 5 filles.
Décès : l garç., 4 fille, 2 hammes , 2 femmes.
L.-J. Hubart, âgé de.71 ans, négociant à la'Goffe, époux de M.-M 

Grisard. —G.-î. Delhonneux , âgé de 28 ans, armurier, ruePierrîusè —’ 
M.-A. Cher, âgée de 81 ans, sans profession, rue Verd-Bois, veuve de P 
Parent.—A.-M.-F. Lambotte, âgée de 79ans,rentière, derrière St-Denis" 
—J.-J. Tholet, âgée de 24 ans, journalière, faubourg Sainte-Walburge!

TAXE BU PAIN DU 3 NOVEMBRE.
•Pain de seigle, 41 centime* au lieu de 40 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment, 52 cM. au lieu de 51 c®*.. 
Pain de ménage,-63 cM. au lieu de 62 cM.

ANNONCES.
DIMANCHE et LUNDI on JETTERA DES ROUES DE 

DINDONS chez DEBOEUR, faubourg St-Gilles. 1286

Dimanche etLundi, onjettera DES ROUES DE DINDONS, 
chez BOULBQUILLE, faubourg St.—Gilles.

HUITRES ANGLAISES, chez PERET, rue Ste-Ursule.
HUITRES ANGLAISES, chez PARFONDRY, derrière 

l’Hôtel de Vflte.

HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN , rue Souv.-Pont.

SOIERIES, SCHALLS,
Modes et Nouveautés,

RUE VINAVE-D ILE, N-* 606.

Mrae B EAUJE AN-BAYET
A l’honneur d’annoncer

SOA RETOUR DE PARIS.
Lesobjetsdegoùtqu’ellearapporlés,consistentnotammenten 
Chapeaux, Coiffures,Bonnets Blondes et Bonnets Dentelles, 
Châtelaines et beaucoup d’Articles de Modes confectionnés. 
Schalls Velours brodés, Schalls Velours damas, Schalls plu
che glacé, Sehalls Satin prisme; Manteaux et Sorties de bal 
pour dames, dont la richesse et l’élégance des formes ne lais
sent rien à désirer. Elle confectionne, comme précédem
ment , ces objets pour lesquels on trouvera chez elle les plus 
belles étoffes, lingeries également confectionnées, brode
ries de Paris et de Nancy, dentelles noires et blanches; ap
plications de Bruxelles, etc.

SOIERIES POUR ROBES, riches et des plus distinguées; 
levantines bayadères, levantines spolinées, damas, satins 
minosa, satins veloutés, salins istasir, reps glacés, etc. 
Soieries unies : poult de soie glacé, poult de soie uni, le
vantines , satins de Chine , velours des Indes , reps , etc. — 
Une partie de satins brochés à 2 fr. 85 c. marceiines fortes 
à 2 fr., gros de naples à 2 fr. 25 c.

UNE TRÈS FORTE PARTIE DE MÉRINOS FRANÇAIS, 
achetée avant la hausse et l’augmentation des droits, à 25 
p. Ojg au dessous du cours; napolitaines imprimées, satins 
laine, étoffes brochées, mousselines laine, mousselines 
bayadères, mousselines imprimées et brodées dans tousles 
genres, etc. ; Schalls cachemires , y compris schall Egyp
tien qui vient de paraître, schalls indous, schaüs cabil- 
les etc.

TOILETTES COMPLETTES POUR NOCES.
Elle a joint à ses articles , les cravates pour hommes, fou- 

lards et gilets habillés, en velours, cachemire et soie, lagaj1 
terie pour hommes et dames, en lre. qualité, les chausset
tes et bonnets soie.

En relations avec les premières maisons de pelleterie » 
elle s’est décidée à tenir cet article POUR SON COMPTE* 
afin de procurer aux acheteurs tous les avantages possibles, 
ainsi, l’on trouvera chez elles les plus belles fourrures aux plu 
bas prix. _ ..

Lesassortimens pour deuil sont des plus complets; 
apporte tous ses soins à les composer toujours des plus bea 
articles. . x

Rubans et cordons de ceinture, plumes, fleurs otsea 
de Paradis, et généralement tous les articles de grande non 
veauté. 1 

MONT-DE-PIÉTÉ DE LIÈGE,

QUAI DE LA BATTE n.«hd*
Mercredi, Jeudi, Vendredi, 7,8 et 9 novembre 

VENTE des gages suranné«. * ■



le politique
«kt*

Eléonore LEFEVRE
RUE DE LA RÉGENCE^ n. 7,

A l’honneur d’informer les dames de son RETOUR DE 
PARIS , avec UN JOLI CHOIX DE MODES, LINGERIES 
ET NOUVEAUTES.

Le soin qu’elle apportera aux commandes qui lui seront 
faite*, la modicité des prix, lui font espérer qu’elle méritera 
et justifiera la confiance des personnes qui voudront l’en ho
norer. La même demande des BONNES OUVRIERES en 
Modes. 1534

................ ■ ■ .......... I

A VENDRE UNE BELLE MAISON située quai de la Sau- 
venière, à proximité de la salle de Spectacle.

Cette maison , bâtie avec soin , réunit à la solidité une dis
tribution des plus commodes, elle se compose de plusieurs 
beaux salons, place à manger, cuisine, cour, remise et 
écuries.

S’adresser quai de la Sauvenière, n» 56. 1520

A LOUER POUR MARS PROCHAIN,
UNE

BELLE MAISON
Située à CHAUDTONTAINE, 

près delà Grand’route, composée d’onze places diverses, 
remise et écurie, avec environ 8 verges de jardin.

^adresser n. 22, sur le Marché, à Liège.

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ,
UNE

belle et vaste maison,
SITUÉE A LIÈGE ,

Non loin du centre et au bord de la meuse , propre à tous 
genres d’industrie.

S’adressera M'RENOZ, notaire, rue du Pot-d’Or.
1544

ADJUDICATION DEFINITIVE.
Lors d’une première mise aux enchères DE LA PIÈCE 

néEeTERRE’ ci_après désiSnée l’adjudication en fut ajour-

Elle aura lieu DÉFINITIVEMENT LE JEUDI 22 novem- 
m 1838, a lOheures du malin parle ministère du notaire 
BOULANGER, en son! étude , rue Hors-Château à Liège.

Cette pièce de terre est située dans la petite campagne 
deGrandaaz, commune de Hermée, elle est exploitée par 
la veuve Cajot, et doit contenir 65 ares 39 centiares (15 ver
ges grandes), et plus suivant qu’il y a lieu, d’après les titres 
el le plan qui sont déposés en la dite étude où on peut en 
prendre connaissance, de même que du cahier de charges.

L adjudicataire aura toute facilité pour le payement du 
pm-,  1548

LE MARDI 6 NOVEMBRE 1838, à 10 heures du matin,
Le notaire GILON fera VENDRE dans son bois delà Mar
chandise d’Aras, commune de Seraing ,

HUIT BONIERS DE BEAUX TAILLIS
Divisés en dix portions.

Cette vente aura lieu en la demeure du garde dans ledit 
b01U A CREDIT. 1510

VENTE DEFINITIVE.
LA BELLE M TISON

cour, citerne, puits, lavoir et environ 18 ares de jardin 
ci oosquet murés et garnis d'arbres fruitiers, située à Liège, 
uuraes ex-Mmeurs, occupée par M. le greffier Frésart,

SERA, PAR SUITE DE SURENCHÈRE,
DEFINITIVE II15 N T ADJUGÉE

sur la mise à prix de Ers. 12,600, *
i?1,GNrembi:<: ProcLain, à 10 heures, au bureau de M. le 
J u.e~ue-paix Ophoven, rue Neuve, derrière le Palais, à Liège. 

 PAQUE, Nr*. 1490

Mardi 13 Novembre 1858, à 10 heures du matin,
Noi'il*d?s ,s^ances de m. le Juge-de-Paix des cantons 
n aazI st de la vi!,e de Liège, sis rue derrière le Palais , 

le notaire LAMBINON ’

vendra publiquement
colfcMAlSON et dépendances avec un jardin y contigu ,
de nr;„ . vei'8es grandes situés en Trou-Souris, commune 

vrrivegnee.
conn mlSS,er à.M* Ie Juge-de-Paix et au notaire susdits pour 

nallre les litres et conditions. 1536

A VENDRE

beau billard
jçr au k?/„S DE CITRONNIER, avec les accessoires. S’adres- 

d« bureau de cette feuille. .

DE

MEUBLES.
LUNDI 12 et MARDI 13 NOVEMBRE, à 10 heures,

IL SERA VENDU
AU

CHATEAÜ.DE chokier
a la recette du notaire HQUBAER, de Seraing, deux bons 
chevaux, deux vaches, 60 bêtes à laine, formes de lit,com
modes, armoires, toilettes , bois de lit, tables de nuit et 
autres, le tout en acajou, matelas en crins, traversins, cous
sins, horloge , un temple en bois de chêne, harnais de che
vaux tout neufs, une grande quantité de vieux fers , tuyaux 
en zinc, étains et cuivrerie, tonneaux de vinaigre, et trois 
de sirop, et beaucoup d’autres objets. 1527

LUNDI 5 NOVEMBRE 1838, à 10 heures du matin ,
LA SOCIÉTÉ ANONYME de VERRERIE, etc. , établie 

à BRUXELLES,
FERA VENDRE AUX ENCHÈRES,

Par le ministère et à la recette de M” GILON , 
Notaire à Seraing,

25 Ij 2 BONUSES DE TRÈS-BEAUX TAILLIS
croissant dans la forêt du Val-Saint-Lambert, commune de 
Seraing.

Cette vente aura lieu à crédit et en six portions. On se réu
nira a la canlinne dans l’enceinte de l’établissement du Val- 
Saint-Lambert à Seraing. 1509

Le LUNDI 12 Novembre 1838, à 10 heures,
Le notaire PAQUE, exposera en VENTE DÉFINITIVE 

et sans réserve, en son étude , rue Souverain-Pont , à 
Liège , la BELLE et ’

.GRANDE MAISON
avec jardin , pompe, citerne et vastes caves, située à Liège 
faubourg St-Gilles, n. 485, joignant au Beau-Regard, sur 
la mise a prix de 17,000 francs, dont une partie en rente et 
le reste payable avec toute facilité.

Cette PROPRIETE se trouve à proximité de la station du 
chemin de fer et près du jardin botanique , sur lequel elle 
domine entièrement. 1519

y. ■ ■ 1 / : ■ '

imm.3*,.* . „ . ■
d’un

BEAU MOULIN
AVEC UNE

maison j contigue,
SITUÉS AU FAUBOURG Ste.-MARGUERITE, A LIÈGE.

LUNDI 19 NOVEMBRE 1858, à 10 heures du matin,

IL SERA PROCÉDÉ,
. Par Mc LAMBINON, notaire à Liège, au bureau de M. le 
juge-de-paix des cantons Sud et Ouest de la ville de Liépe 
sis rue d’Amay, n° 653, 1

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
d’un

beau moulin à farine,
Mû par un ruisseau qui ne tarit jamais,

avec une bei le maison
COTÉE 131,

Composée d’un quartier de maître, habitation pour le meu
nier, écurie, cour, jardin, prairie, vignes et autres dépen
dances , le tout en très-bon état et formant un seul ensemble 
d une superficie d’environ 15 verges grandes, situés rueBas- 
Rhieux, au faubourg Ste.-Marguerite, à Liège.

Ces immeubles sont loués par bail authentique , non com- 
pns le quartier de maître, moyennant un loyer annuel de 
1422 francs.

L’acquéreur pourra entrer en jouissance immédiatement 
et des facilités seront accordées pour le paiement du prix.

S’adresser à M. le juge-de-paix et au notaire susdits, pour 
avoir connaissance des titres et conditions. 1557

Par exploit del huissier DEGUELDRE,en date du trente-
toawÄSt-183? ’ enréSistré 1 ia dame Marie-Thérèse 

’ menaS6re 1 épouse d’Alexandre-Ernest DE- 
GHANGE, maître fondeur à la Fonderie de Canons, à Liège, 
domiciliés audit Liège , a formé sa demande en séparation de 
biens contre son époux, susnommé, et a constitué M“ Gerard- 
Renier Bertrand, avoué, demeurant en la même ville, à l’ef- 
fet d occuper pour elle sur ladite demande.

Pour extrait conforme :
BERTRAND. 1547

Le 26 NOVEMBRE 1838, à 2 heures de relevée,
IL SERA PROCÉDÉ

En l’étude et par le ministère de Me RENOZ, notaire à
8e’“a VENTE AUX ENCHÈRES

D UNE

Maison de Commerce
Consistant en bâtimens d’habitation, étables, remises 

écuries, grande cour avec environ 14 verges de pré et jar
din y attenant, située au Bois-de-Breux, commune de Gri-* 
vegnée.

L'étendue des bâtimens, la distribution des appartenons, 
leur proximité de plusieurs houillères , rendent cette pro
priété propre à tout ETABLISSEMENT INDUSTRIEL

S’adresser à maître RENOZ, notaire , rue du Pot-d’Or.
1543

Vente
DE BEAUX

FONDS RURAUX,
INDIVIS ENTRE PERSONNES MAJEURES.

LUNDI 5 NOVEMBRE 1838 , à 10 heures du malin ,
le notaire SERVAIS, de résidence à Liège, adjugera publi
quement, a -■■■*-■

L’HOTKL DE LA PAIX, A MEUVE.
LES

HÉRITAGES PATRIMONIAUX CI-APRÈS,
savoir; 1er lot.

COMMUNE DE HERVE.
(au grand-fossé.)

A. Un CORPS de BATIMENS, consistant en habitation 
pour le fei mier, écuries et étables,voûtées en briques, gran-* 
ge, cour, jardin potager et prairie; ensemble d’une surface 
de 10 verges gr. 13 lj2 ver. pet.

HERVE ET BATTICE.

(grand-fossé.)
B. Une PRAIRIE, de la contenance de 5 boniers 3 v gr*

4 v. pet. ' 0 *
Les objets composant le premier lot, et repris aux lettres A 

et B, sont en un seul tenant et aboutissant, enlr’autres limi— 
ms, a MM. Moyse et Lefils; aux chemins de Charneux de 
Garne et du Vieux-Tige. \

2e lot.
COMMUNE DE HERVE.

Une PRAIRIE de la contenance de 2 boniers 4 ver gr 
9 ver. pet. aboutissant, d’un côté, aux enfans Gilson et ail 
mier'lot ^ ° ^ieux-4'be ’ de deux autres côtés au pre-

COMMUNE DE BATTICE 

(GRAND-FOSSÉ).
3e lot.

’ contenant 2 bon 5 v. gr. 15 v. pet., joignant, 
dun côté, aux deux lots precédens; d’un second, a la limite 
des communes de Herve et Battice ; d’un 3e, à M. Rutten 
et, d un 4°, au chemin. ’

4e lot.
. îderP ^contenant 1 bon. 17 v. gr. 7 p., tenant au 1« 

ci 3 lois} a MM. Rutten et Cerexhe.
5e lot.

Une idem, de la contenance de 19 v. g. D2 v Det teuanf au chemin , à M. Lefils et au 4* lot. P ’ 6
Les 2e, 3°, 4e et 5° lots, après avoir été exposés en détail, 

pourront etre reumsau 1”, pour ne former, aveclui,qu’une 
seule adjudication. 51

6° lot.
Une PRAIRIE ,à la Cour Lemaire, contenant 1 bon 8 v 

g. 17 v. pet., aboutissant aux hospices civils de Liège, au che
min et a M. Hennin. 05

7° lof.
Une PRAIRIE, au chemin de Charneux, d’une surface

ITm^\ide 2 br,5 v'/’ 14 R2 Pd-, tenant, de trois côtés, 
a M. Moyse et, d’un 4e, au chemin, *

8°, 9° et 10e lots.
UnENCLOS, aujourd’hui en culture, au Chesseroux, ou 

chemin de Charneux, contenant 2 bon. 18 v. g. 5 D4 v, net • 
aboutissant, d un côté,audit chemin de Charneux; d'un autre! 
a la grand route de Maeslricht sur Aix-la-Chapelle; d'un 5e 
a M. Haxhe ; d’un 4% à M. Lhoest. ’

Cet enclos sera divisé et exposé en trois lots, qui, tous,
nh^ensui'lc*01^00 ega ement a la Scande voirie; sauf à les réu-

Les terrains, dont il s’agit, sont de P» classe;à l’exception 
seulement du 5 lot, qui appartient à la seconde.

Les plus belles haies vives leur servent de clôture; ils sont 
exploites depuis plusieurs années par le sieur Michel Huynen 
au prix annuel de frs. 2,525, outre les contributions, ser
vices et prestations de toute espèce.
avriMS^eteUI S entreiont en jouissance à l’époque du 15

La vente offre toutes les sûretés désirables et les ni us 
grandes facilités de patinent. P

S’adresser, pour la communication des titres, conditions
§RVAT«Xtriit di ^ “a trice cadastrale , audit notaire
SERVAIS, place derrière le Spectacle, n° 2, à Ziége



le politique.

BATEAUX A VAPEUR
Le bateau à vapeur la VILLE DE LIÈGE commencera son service régulier entre Liège et Namur le 25 octobre. 

Les DÉPARTS auront lieu tous les deux jours : de Liège, à 7 heures du matin.
de Namur, à 8 heures du matin.

De Liège à Namur, 
De Liège à Huy , .
De Huy à Namur, . 
De Namur à Liège, 
De Namur a Huy, . 
De Huy à Liège, .

m\l% DES PLACES

PLACES D’ARRIERE.

fr. 4 » 
2 » 
2 »
5 » 
2 50 
2 50

PLACES D’AYANT.

fr. 2 » 
1 » 
•1 » 
2 50 
1 25 
1:25

Il y aura à bord un RESTAURANT. _ . . .
S’adresser pour renseignemens au Bureau de l'Administration , quarsurjyietise a Eau.

VENTE aux: enchères
d’une

MAISON.
JEUDI 8 novembre 1858, à 10 heures du matin , 

le notaire DELEXHY exposera en vente aux enchères , en 
son étude, rue St-Séverin, n° 573, à Liège, une MAISON 
portant le n° 244, sise à Liège, rue des Méry, près du nou
veau pont de la Boverie.

Elle se compose de deux grandes pièces au rez de chaus
sée , et trois à l’étage, grande cour, cave et grenier, le tout 
en bon état.

S’adresser audit notaire pour prendre inspection du cahier 
des charges et des titres de propriété. 1463

Le JEUDI 15 novembre 1838, à dix heures du matin,
•n l’étude de M° BOULANGER , notaire à Liège , rue Hors- 
Château , n° 36, il 'sera par lui et M” RENOZ, son collègue , 
procédé

A LA VENTE AUX ENCHERES
DE,

l’hôtel du grand cerf
portant le n° 11, situé à Liège, rue du DRAGON D’OR , 
derrière et près de l’église de Saint-Denis, ayant porte co
chère, grande cour, remise et écurie, d’une supeificie de 7 
ares et plus, dont les cuisines au moyen d’une porte qui 
pourrait y être pratiquée à peu de frais. communiqueraient 
à la rue Charretière dite du Chafourqui à quelques pas, dé
bouche dans celle de la Régence près de l’université.

D’après l’alignement arrêté pour la continuation de la rue 
de la Cathédrale vers Souverain-Pont, l’entrée de cet hôtel 
sera beaucoup embellie , et il recevra une augmentation de 
terrain de soixante-huit mètres 75 centimètres , ainsi qu’on 
peut s’en assurer par l’inspection du plan qui se trouve en 
l’étude dudit notaire BOULANGER.

Il est fort peu de propriété en cette ville qui ait une aussi 
grande superficie et qui soit aussi bien située au centre de la 
ville et ayant des débouchés par plusieurs grandes rues.

Il y aura toutes les garantiesdésirables et beaucoup de fa
cilité pour le payement du prix.

S’adresser en l’étude de chacun desdits notaires, pour 
plus amples informations et connaître les conditions de la 
vente. • UH

LE MARDI 6 novembre 1838, à 2 heures de relevée, 
M° DUSART, notaire,

VENDRA AUX ENCHÈRES t
EN SON ETUDE , RUE FÉRONSTRÊE ,

UNE MAISON ET UNE FORGE contiguës , 
Sises à Liège, rue Neuve derrière le Palais, cotées 428 et 429. 

S’adresser en l’étude dudit notaire. 1475

mwM
DE

RENTES.
JEUDI 8 NOVEMBRE 1858, à dix heures du matin,

M” PARMENTIER, notaire,
EXPOSERA

EN ADJUDICATION PUBLIQUE, AUX ENCHÈRES,
EN SON ÉTUDE , PLACE DU THÉÂTRE ROYAL, A LIÈGE, 

i LES

RENTES suivantes :
MONTANT

DES
RENTES

capitaux
NOMS

DES
DÉBITEURS.

F” C. G.
51 50 1030 » Les représentons.

de J.-J. Lanaiile.
58 35 1458 68 Laurent Puque.
24 31 520 25Plomdeur.
22 06 441 20 N.-J. Nossent.
21 42 428 40 J.tH. Simonis.

5 55 111 » N. G al h oie.
3 58 71 60 La Ve Monfort.
O. v 72 194 48 Jh. Kinon.

1 muid. |N.-J. Nossent et au-
diépeaut. 1 tres.

LEURS
DEMEURES.

Liège.
S*° Walburge. 
Liège.
Glain.

I Liège.
Fléron.
S‘8 Walburge. 
Jemeppe.

Glain.
Ces RENTES, duement inscrites et reconnues par titres 

nouvels, sont bien servies et hypothéquées.
S’adresser audit notaire. 1477

VENTE
PAR

suite de surenchères
ET D'INFIRMATION.

M8 DUSART, notaireà Liège, fait savoir que le VENDREDI, 
9 novembre 1838, à 10 heuresdumatin,

IL VENDRA AUX ENCHÈRES,
EN SON ÉTUDE, RUE FERONSTREE,

LES IMMEUBLES,
DONT LA DÉSIGNATION SUIT I

1° Une PIECE DE TERRE de 10 verges grandes, à Cris— 
née , en lieu dit Wairexhe, .détenue par M. Denomerenge • 
2° une AUTRE d’un bonier, en la même commune, à la 
vieille chaussée, détenue par le même, 5° une de 15 v. g. 
située à Freloux, exploitée par Lardinois; 4° une aussi de
15 v. g. à Jeneffe, détenue par Bronckarl, de Noville; 5» 
une de 12 v. g. à Voroux-Goreux, traversée par le sentier 
de Fooz, détenue par Lardinois ; 6° une de 14 v. g. à Othée, 
détenue par Pétry; 7° une PRAIRIE de 8 v. g. 13 p. k Ke- 
inexhe, détenue par Pasques; 8° une TERRE de 22 v. g. 
même commune, exploitée par la veuve Leduc, 9e et une de
16 v. gr. au même lieu, détenue parla même.

S’adresser audit notaire DUSART. 1540

BOURSES.
PARIS. LE 31 OCTOBRE.

Trois p. c.............. 81 50 Actions réunies. .
Quatre p. c. . . . 102 40 Différée ancienne.
Cinn p. c.............. 110 Dito noiiv. s. inté. —
Act. de la Banque. 2085 Dette active. . . . 18

1187 50 Id. passive. . . 4
Emprunt belge. . 103 5(8 Emp. rom............. 103 1(4
Société Générale. — Rente de Naples. . 101 50
Banque de Belgiq. 1450 Empr. portugais. —
Mutualité. . . . . Miguéliste.............. —

LONDRES, LE 31 OCTOBRE.

3 »(n consolidés. . 93 7(8 Différées .............. 7 3(8
Belge. 1832, c. . . 104 1(4 Passives-.............. 4
Hol. Dette active. 54 1(8 Russie.....................
PüRTUG. 5 p. c. . — Brésil..................... 78 1(4

ld. 3 p. c. . 20 7(8 Mexicains 6 p. c. —
Esr. Emp. 1834. .! 17 -ï|8

Hou,. Dette activ. 101 7(16 
Dito 2 1(2. . . ..J 33 15j 16
Différée,
Billet de change.! 
Obi. synd. d’am !

» 3 1(2.
S. de C. des P.-B.

» nouvelle.j 
Russie. Hope et Cei 

. 1829 , 5.!
Inser. au gr. livre

AMSTERDAM. LE 1« NOVEMBRE.
Certifie, à Ajuster.] 
Pologne.L. fl. 300’ 
Pr5°. L. dè Rd. 50 
Eepagne. E. Ard..
Dito grd...............
Dette tiHT. 1830.

» anç . 
» passive. 

Aura. Métall, 5. 
Brés. Obi. à Lond.

57(64
94 3|16
95 5(16 
79 5(16

173 3(8

105 5(8 
105 5(8 
69 5(16

119 1(2 
122 

18 1(8

4
103 3(4 

79

ANVERS. LE 2 NOVEMBRE.

PALAIS KAROLY.
valeur deux militons 381,500 ils. v. de V.

La Souscription principale de la vente par actions du grand et magnifique Palais à Vienne de M. le comte Karoly est ou
verte chez l’administration générale de Mr> M. A. CAHN etComp., à MAYENCE sjRhin.

GAIN PRINCIPAL LE DOMAINE COMTAL 2,387,5000.
4,099 gains accessoires très considérables consistent en fl. 100,000, 60,000,48,000, 35,000, 25,000, 6000,3000, 1500

et grand nombre de prix de fl. 500,200, 100, etc., etc.

PRIX D’UNE ACTION ORIGINALE 20 FRANCS-
Pour 120 francs 7 actions dont 1 action bleue gain assuré ,

» 200 » 13 » 2 actions bleues, et
» 400 » 24 » 4 et en sus, comme faveur particulière, un BILLET

PRIME-ROUGE, dont le moindre gain est de fl. 22 1[2 V. de V,
L’Administration reçoit pour remises des effets sur Bruxelles, Paris, ou toute autre ville de commerce, ou par sa dispo

sition après réception des actions.

LE TIRAGE AURA LIEU
Définitivement et irrévocablement LE 3 JANVIER 1839, sons la garantie du gouvernement.

Prospectus français, vue du Palais Seigneurial/listes officielles seront expédiées franches de port.
S’adresser directement à l’Administration générale

*.. ~ ... . U de M- A- CAHN EÏV COMP , Maison de Banque ,
à MAYENCE s. 1. Rhin. 1432

Anvers. Det. act.
» Det. diff. 

Empr. de 48 mill.
Id. de 30 mill. 

Holl. Dette, activ. 
Rente rembours. 
AiiTRicnij. Métalli.l 
Lots de fl. 100. . .I 

» fl. 250. . J 
» fl. 500. . .! 

Polog. Lots fl.300.] 
» » fl.500

Brés. Em. L. 1834., 
Espagne.Ardoin. . 
Dette passiv. 1834.

» Différée. . . 
Danemarc.E.NoU. 

Dito à L.............

105 3(4 
50 1(4 

102 1(4 
93

107
335
460
775
118 1(4 et 
158

18 à 18 1(8 
5 3(8

95
75 1(2

Prusse.Em.àBerl. 
Naples. Cert. Fal. 
Et. Rom.Lev. 1832. 
Ceint, à A. 1834. .

CHANGES.

^msterd. C. jours.
Id. 2 mois. 

Rotterd. C. jours.
Id. 3 mois. 

Paris. C. jours.
Id. 2 mois. 

Londres. C. jours.
Id. 2 mois. 

Francfort. C. jours 
Id. 3 mois. 

Bruxelles et G and.

120

m 1(2
100 3(4

1(2 p. 

Il2 p.

1(8 av, 
5(8 > P 
40(5 
40[
56 1(8 
35 11(16 
1(8

BRUXELLES, LE 2 NOVEMBRE.

Écrire sans affranchir.

Dette active 2 1(2 
Emp. Rolhschild. 
Fin courant. . . 
Emp. de 30 mill. 
Id. de 37 mil. 

Emp de 1832 (4). 
Act de la Soc. G.j 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm. de c.l
B. de Belgique. ,j
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux.j 
Banque Foncière.!
Idem..................
Flenu.................
Hornu............. ...
Sclessin. .... 
Soc. Nationale. 
Levant du Flenu.
Ougrée..................
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer. .
Vennes..................
St-Léonard. . . . 
Chalelineau. . . . 
Verreries. .. . 
Betteraves. . . . . 
Verier, de Charl. 
•L’Espérance. . . .

54 1(2 
102

93 et 
73 1(2

825 1(2 et A

1(4

150 
140 
112 
110 
101 1(4 
100 
190

124 1(2 
160

. 105

:i

j - 
J 95

93 1(2

Brasseries. . .
Tapis..............
Fer d’Gugrée.
Mutualité. .
S. C. Bruges. .
Monceaux. . .
Act. Réunies..
Borinage, . . .
Houyoux. . . .
Papeterie. . . . .] —
Lits de Fer. . . .| — 
Luxembourgeoise ' —
Civile................. 123
Herve.................... I —

de Fer de Col. —
Ch. de B., M. etBJ —
Asphalt.................|
Holl. Dette active.] 
Losrenten inscrit.' W0 
Autriche. Métalliq 106 7(8 
(Naples. C. Falcon.] 
[Espagne. Ardoin.
Fin courant. . . .
Trime un mois. . 
toifférée de 18301 
Idem de 1835. . .
Passives................
Brésil. E. de Roth.
|R‘>me. E. de 1834.

A

A

53 1[2

18 B»

101 1|2

VIENNE, LE 24 OCTOBRE.
Métalliques 5 p. c., 107 3(8 - Actions de la Banque U59._

Imprimerie de J. -B. Nossent , Tue du Pot-d’Or, N° 622, à Liège-

e. a, su e. e- e- •<


